
 
LOI n° 84-53 du 26 janvier 1984 

 
 
 

Procès-verbal de réunion 
Du jury de l’examen professionnel d’adjoint du patrimoine de 1ère classe 

 
 
L’an deux mille huit, le 8 juillet à 16 heures, se sont réunis au Centre de Gestion, les membres 
du jury désignés par l’arrêté du 7 mars 2008. 
 
Conformément à l’article 2 du décret 2007-115 du 29 janvier 2007, ils ont, au vu des résultats 
de l’épreuve écrite du 20 juin dernier, admis à se présenter à l’épreuve orale, les candidats 
dont les noms suivent :  
 
 
ANDRIEU Josiane, BENHAMIDA Rabia, BIGA Maria Del Rosario, BROUILLET Aurore, 
CAUJOLLE Patrice, CORNOU DOUZIECH Carole, DOUMERC Brigitte, GICQUEL Gaëlle, 
GIOVANNONI Brigitte, GREZES Sylvie, GUILLEMOT Marie Pierre, HAAF Laurent, LE MEE 
Catherine, NICOLETTI Caroline, ROUE Josiane, ROUMAGNAC Martine, VERLHAC Nadine, 
VERT Béatrice, VIALLE Myriam. 
 
 
 
 
En foi de quoi le présent procès-verbal a été établi pour valoir ce que de droit. 
 
 
 
        Fait à Montauban, le 7 juillet 2008 
 
 
Les membres du Jury,        Le Président, 
 
 


